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Appel à candidatures Plateformes d'accompagnement e t de répit 
Mesure 1 du plan ALZHEIMER- Circulaire du 21 mars 2 011 

 
Récapitulatif des éléments et documents 

composant le dossier de candidature* 
 

 
Le dossier de candidature doit comporter les pièces permettant d’attester les modes de 
collaboration avec les organismes partenaires (notamment du domicile et du soin, 
France Alzheimer Franche-Comté…), les modalités des partenariats formalisés, de 
l’ancrage du porteur de projet dans le tissu local. 
 
●  Présentation du demandeur 
 
● Description du projet de Plateforme d'accompagneme nt et de répit dont 

notamment :  
 

1. Analyse des besoins et des ressources du territoire, des aidants et des malades - 
Motivations du porteur par rapport à cette analyse (offre et besoins), 

 
2. Projet de service (et cohérence avec diagnostic réalisé…), 
 
3. Organisation et fonctionnement de la plateforme d’accompagnement et des 

diverses prestations proposées – Cohérence avec le diagnostic réalisé et avec les 
recommandations existantes  (Guide Eneis…). 

 
4. Personnels intervenants (statut et qualification) dans la mise en oeuvre et 

coordination de la plateforme, 
 
5. Zone géographique couverte (pertinence et données de population), 
 
6. Public cible (aidants, malades, file active existante ou prévue, modalités de 

repérage, d’information, prise en charge tout au long de l'année…), 
 
7. Intégration du porteur de projet dans un réseau et partenariats développés 

(partenaires existants et sollicités, nature et modalités du partenariat, lettres 
d'engagement…), 

 
8. Actions mises en oeuvre pour faciliter l’accès à la plateforme (actions de 

communication, mode de contact, mobilité, etc.) ; Plan de communication en 
direction des professionnels au contact des personnes âgées atteintes de la 
maladie d’Alzheimer et maladies apparentées et/ou en perte d’autonomie et de 
leurs aidants 

 
9. Calendrier de mise en œuvre (recrutement des personnes, constitution des 

équipes, formalisation des partenariats, lancement des diverses prestations…). 
 

 
●  Budget prévisionnel de la formation (inclus les aut res financements) 
 
●  Attestation d’engagement : remplir et signer le f ormulaire en pièce jointe 

 
* Pour plus de précisions se référer au cahier des charges 


